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III. – A la fin de la première phrase du premier alinéa et dans le dernier alinéa de l’article L. 225-212 du
même code, la référence : « de l’article L. 225-209 » est remplacée par les références : « des articles L. 225-209
et L. 225-209-1 ».

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 225-213 du même code, le mot et la référence : « et L. 225-209 »
sont remplacés par les références : « , L. 225-209 et L. 225-209-1 ».

Article 38

I. – L’article 24 de la loi no 95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la présentation des
contrats et régissant diverses activités d’ordre économique et commercial est ainsi modifié :

1o Dans la première phrase du II, les mots : « prendre en compte » sont remplacés par le mot : « couvrir » ;

2o Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé :
« III bis. – Est punie d’une amende de 15 000 € la méconnaissance, par le cocontractant du transporteur

routier, des obligations résultant pour lui de l’application des II et III. » ;
3o Dans le IV, les mots : « et III » sont remplacés par les références : « , III et III bis » et sont ajoutés les

mots : « et aux contrats de location de véhicules avec conducteur destinés au transport routier de
marchandises » ;

4o Il est ajouté un V ainsi rédigé :
« V. – Les quatrième à huitième alinéas de l’article 23-1 s’appliquent aux infractions prévues au présent

article. »

II. – L’article 189-6 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure est ainsi modifié :
1o Dans la première phrase du II, les mots : « prendre en compte » sont remplacés par le mot : « couvrir » ;
2o Avant le dernier alinéa, il est inséré un IV bis ainsi rédigé :
« IV bis. – Est punie d’une amende de 15 000 € la méconnaissance, par le cocontractant du transporteur

fluvial, des obligations résultant pour lui de l’application des II à IV. » ;
3o Dans le dernier alinéa, les mots : « Les dispositions du présent article » sont remplacés par les mots :

« V. – Les II, III, IV et IV bis » et sont ajoutés les mots : « ainsi qu’aux contrats de location d’un bateau de
marchandises avec équipage. » ;

4o Il est ajouté un VI ainsi rédigé :
« VI. – Les quatrième à sixième alinéas de l’article 209 s’appliquent aux infractions prévues au présent

article. »

Article 39

Le a du 2o de l’article L. 7321-2 du code du travail est complété par les mots : « , lorsque ces personnes
exercent leur profession dans un local fourni ou agréé par cette entreprise et aux conditions ou prix imposés
par cette entreprise ».

CHAPITRE III

Moderniser le régime des baux commerciaux

Article 40

Le 9o de l’article L. 112-3 du code monétaire et financier est complété par les mots : « ou sur un local
affecté à des activités commerciales relevant du décret prévu au premier alinéa de l’article L. 112-2 ».

Article 41

Après le III de l’article 9 de la loi no 2008-111 du 8 février 2008 pour le pouvoir d’achat, il est inséré un
III bis ainsi rédigé :

« III bis. – Le II est applicable aux contrats en cours. La variation de l’indice national mesurant le coût de
la construction résultant de l’article L. 411-11 du code rural dans sa rédaction antérieure à la publication de la
présente loi est remplacée par la valeur de l’indice de référence des loyers issu de la présente loi à la date de
référence de ces contrats. »

Article 42

L’article L. 145-1 du code de commerce est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Si le bail est consenti à plusieurs preneurs ou indivisaires, l’exploitant du fonds de commerce ou du
fonds artisanal bénéficie des dispositions du présent chapitre, même en l’absence d’immatriculation au registre
du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers de ses copreneurs ou coindivisaires non exploitants
du fonds.
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« En cas de décès du titulaire du bail, ces mêmes dispositions s’appliquent à ses héritiers ou ayants droit qui,
bien que n’exploitant pas de fonds de commerce ou de fonds artisanal, demandent le maintien de
l’immatriculation de leur ayant cause pour les besoins de sa succession. »

Article 43

I. – Le I de l’article L. 145-2 du code de commerce est ainsi modifié :
1o Dans le 4o, les mots : « aux départements, aux communes » sont remplacés par les mots : « aux

collectivités territoriales » ;

2o Il est ajouté un 7o ainsi rédigé :

« 7o Par dérogation à l’article 57 A de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière,
aux baux d’un local affecté à un usage exclusivement professionnel si les parties ont conventionnellement
adopté ce régime. »

II. – Dans l’article L. 145-26 du même code, les mots : « aux départements, aux communes » sont remplacés
par les mots : « aux collectivités territoriales ».

III. – L’article 57 A de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif,
l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Les parties peuvent déroger au présent article dans les conditions fixées au 7o du I de l’article L. 145-2 du
code de commerce. »

Article 44

L’article L. 145-5 du code de commerce est ainsi modifié :
1o Après les mots : « à la condition », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « que la durée totale du bail

ou des baux successifs ne soit pas supérieure à deux ans. » ;
2o Au début du troisième alinéa, après les mots : « Il en est de même », sont insérés les mots : « , à

l’expiration de cette durée, ».

Article 45

La section 3 du chapitre V du titre IV du livre Ier du code de commerce est ainsi modifiée :
1o Dans le second alinéa de l’article L. 145-8, les mots : « terme d’usage » sont remplacés par les mots :

« premier jour du trimestre civil » ;

2o L’article L. 145-9 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « suivant les usages locaux » sont remplacés par les mots : « pour le
dernier jour du trimestre civil » ;

b) Au début du deuxième alinéa, après les mots : « A défaut de congé », sont insérés les mots : « ou de
demande de renouvellement » ;

c) A la fin de la première phrase du troisième alinéa, les mots : « pour un terme d’usage » sont remplacés
par les mots : « pour le dernier jour du trimestre civil » ;

d) Dans la seconde phrase du dernier alinéa, les mots : « , à peine de forclusion, » sont supprimés ;
3o Dans le dernier alinéa de l’article L. 145-10, les mots : « , à peine de forclusion, » sont supprimés ;
4o Dans le troisième alinéa de l’article L. 145-12, les mots : « terme d’usage » sont remplacés par les mots :

« premier jour du trimestre civil ».

Article 46

Après le mot : « bailleur », la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 145-29 du code de
commerce est ainsi rédigée : « à l’expiration d’un délai de trois mois suivant la date du versement de
l’indemnité d’éviction au locataire lui-même ou de la notification à celui-ci du versement de l’indemnité à un
séquestre. »

Article 47

I. – La section 6 du chapitre V du titre IV du livre Ier du code de commerce est ainsi modifiée :

1o Le premier alinéa de l’article L. 145-34 est ainsi modifié :

a) Après les mots : « ne peut excéder la variation », la fin de la première phrase est ainsi rédigée : « ,
intervenue depuis la fixation initiale du loyer du bail expiré, de l’indice national trimestriel mesurant le coût de
la construction ou, s’il est applicable, de l’indice trimestriel des loyers commerciaux mentionné au premier
alinéa de l’article L. 112-2 du code monétaire et financier, publiés par l’Institut national de la statistique et des
études économiques. » ;
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b) Dans la seconde phrase, après le mot : « construction », sont insérés les mots : « ou, s’il est applicable, de
l’indice trimestriel des loyers commerciaux » ;

2o Dans le troisième alinéa de l’article L. 145-38, après le mot : « construction », sont insérés les mots : « ou,
s’il est applicable, de l’indice trimestriel des loyers commerciaux mentionné au premier alinéa de l’article
L. 112-2 du code monétaire et financier, ».

II. − La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 112-2 du code monétaire et financier est complétée
par les mots : « ou, pour des activités commerciales définies par décret, sur la variation de l’indice trimestriel
des loyers commerciaux publié dans des conditions fixées par ce même décret par l’Institut national de la
statistique et des études économiques ».

CHAPITRE IV

Simplifier le fonctionnement
des petites et moyennes entreprises

Article 48

I. – Par exception à l’article L. 6331-16 du code du travail, les entreprises qui, au titre des années 2008,
2009 et 2010, atteignent ou dépassent l’effectif de vingt salariés :

1o Restent soumises, pour l’année au titre de laquelle cet effectif est atteint ou dépassé ainsi que pour les
deux années suivantes, au versement de la part minimale due par les employeurs au titre du financement de la
formation professionnelle continue mentionnée au 1o de l’article L. 6331-14 du même code ;

2o Sont assujetties, pour les quatrième, cinquième et sixième années, aux versements mentionnés aux 2o et
3o de l’article L. 6331-14 du même code, minorés d’un pourcentage dégressif fixé par décret en Conseil d’Etat.

II. – Les employeurs dont l’effectif atteint ou dépasse l’effectif de vingt salariés pendant la période durant
laquelle ils bénéficient des dispositions de l’article L. 6331-15 du code du travail au titre d’un franchissement
du seuil de dix salariés en 2008, 2009 et 2010 se voient appliquer le I du présent article à compter de l’année
où ils atteignent ou dépassent ce seuil. Les employeurs qui atteignent ou dépassent au titre de la même année le
seuil de dix salariés et celui de vingt salariés se voient appliquer le I.

III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 6243-2 et l’article L. 6261-1 du code du travail continuent de
s’appliquer, pendant l’année au titre de laquelle cet effectif est atteint ou dépassé et pendant les deux années
suivantes, aux employeurs qui, en raison de l’accroissement de leur effectif, atteignent ou dépassent au titre de
l’année 2008, 2009 ou 2010, pour la première fois, l’effectif de onze salariés.

IV. – Par exception à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale, le coefficient maximal mentionné au
quatrième alinéa du III de cet article continue de s’appliquer pendant trois ans aux gains et rémunérations
versés par les employeurs qui, en raison de l’accroissement de leur effectif, dépassent au titre de l’année 2008,
2009 ou 2010, pour la première fois, l’effectif de dix-neuf salariés.

V. – Par exception à l’article L. 241-18 du code de la sécurité sociale, la majoration mentionnée au I de cet
article continue de s’appliquer pendant trois ans aux entreprises qui, en raison de l’accroissement de leur
effectif, dépassent au titre de l’année 2008, 2009 ou 2010, pour la première fois, l’effectif de vingt salariés.

VI. – Par exception à l’article L. 834-1 du code de la sécurité sociale, les employeurs qui, en raison de
l’accroissement de leur effectif, atteignent ou dépassent au titre de 2008, 2009 ou 2010, pour la première fois,
l’effectif de vingt salariés ne sont pas soumis, pendant trois ans, à la contribution mentionnée au 2o du même
article. Ce taux de contribution est diminué respectivement pour les quatrième, cinquième et sixième années,
d’un montant équivalent à 0,30 %, 0,20 % et 0,10 %.

VII. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1o Le dernier alinéa de l’article L. 2333-64 est supprimé ;
2o Le dernier alinéa de l’article L. 2531-2 est supprimé.

Article 49

L’article L. 6211-5 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 6211-5. − Le contenu des relations conventionnelles qui lient l’employeur, l’apprenti et la ou les
entreprises d’un Etat membre de la Communauté européenne susceptibles d’accueillir temporairement l’apprenti
est fixé par décret en Conseil d’Etat. »

Article 50

L’article L. 6224-1 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 6224-1. − Le contrat d’apprentissage, revêtu de la signature de l’employeur et de l’apprenti ou de
son représentant légal, est adressé pour enregistrement à une chambre consulaire dans des conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat. »
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